
ARTICLE 9

Aide mutuelle

Les autorités compétentes et les institutions compétentes des deux
Parties, dans le cadre de leurs pouvoirs respectifs, se disposent entraide à la mise
en ouvre du présent accord. Cette entraide est gratuite.

ARTICLE 10

Confidentialité des Informations

1. Les autorités compétentes ou les institutions compétentes d'une Partie
communiquent, conformément aux lois et règlements de ladite Partie, aux
autorités compétentes ou aux institutions compétentes de l'autre Partie, les
infortations concernant une personne recueillies ern vertu de sa législation, ces
informations étant utilisées uniquement pour la mise en oeuvre du présent
accord.

2. À l'exception des cas où la communication d'information est rendue
obligatoire par les lois et règlements d'une Partie, toute information concernant
une personne, transmise en vertu du présent accord à cette Partie par l'autre
Partie est utilisée aux seules fins de la mise en ouvre du présent accord.
L'information ainsi reçue par la première Partie est traitée conformément aux
lois et règlements de cette Partie en matière de protection de la confidentialité
des données personnelles.

ARTICLE 11

Frais ou droits et authentification

1. Dans la mesure où la législation d'une Partie et, dans le cas du Japon,d'autres lois et règlements stipulent des dispositions sur une exemption ou un
allègement des frais administratifs ou des droits consulaires prévus pour les
documents à produire en application de la législation de cette Partie, ces
dispositions s'appliquent aussi aux documents à produire en application du
présent accord et de la législation de l'autre Partie.

2. Tout document qui doit être produit en application du présent accord et
de la législation d'une Partie est dispensé de la procédure d'authentification ou
de toute autre procédure analogue par l'autorité diplomatique ou consulaire.


